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GLISSADES, TRÉBUCHEMENTS ET CHUTES 

Citez des exemples de tâches ou de situations au 

travail susceptibles d’exposer les travailleurs à des 

risques de glissade, de trébuchement ou de 

chute : 

   

   

   

   

   

 
EXPLICATION DES RISQUES –  
QUELQUES FAITS                                         

• Les glissades, les trébuchements et les chutes 

constituent une cause majeure de blessures 

en milieu de travail. Près de 19 % de toutes 

les demandes d’indemnisation aux TNO et au 

Nunavut entre janvier 2021 et décembre 2023 

étaient attribuables à des blessures liées à des 

glissades, des trébuchements ou des chutes 

au travail.  

• Les blessures causées par les glissades, les 

trébuchements et les chutes sont diverses : 

entorses, foulures, fractures, déchirures, 

ecchymoses, plaies, commotions 

cérébrales, etc. 

 

Les trois secteurs les plus touchés 

• Organismes gouvernementaux 

• Construction et métiers 

• Commerce de détail 

 

Les trois professions les plus touchées 

• Charpentiers-menuisiers 

• Concierges et gardiens 

• Opérateurs d’équipement lourd 

 
 

MISER SUR LA PRÉVENTION       

Réfléchir et discuter  

• Les conditions au travail ont-elles récemment 

changé (par exemple, l’éclairage, l’ajout de 

tâches, l’arrivée de nouveaux employés)? 

• Y a-t-il quelque chose d’inhabituel (par 

exemple, l’entretien de l’équipement ou du 

chantier)? 

• Les conditions météorologiques peuvent-elles 

nuire au déroulement des tâches? 

 

PROPOSER DES MESURES DE CONTRÔLE  
 

• Est-il possible d’éliminer ou de reporter une 

tâche en raison des conditions? 

• Est-il possible de remplacer un outil ou une 

tâche pour rendre le travail plus sécuritaire? 

• Des mesures d’ingénierie ou des mécanismes 

techniques pourraient-ils aider? Il peut s’agir 

d’utiliser un chariot, d’installer un revêtement 

de sol ou des tapis antidérapants, 

d’augmenter l’éclairage, de déplacer les 

objets qui réduisent la visibilité, etc. 

• Faut-il mettre en place des moyens 

administratifs? Il peut s’agir de placer des 

panneaux signalant les dangers, de créer ou 

de réviser des procédures et des pratiques de 

travail pour les rendre plus sécuritaires, 

d’offrir des formations, d’organiser des 

discussions ciblées sur la sécurité ou 

d’effectuer des inspections régulières sur 

place axées sur les risques de glissade, de 

trébuchement et de chute. 

• Avez-vous besoin d’un équipement de 

protection individuelle particulier, comme 

des crampons à neige pour travailler à 

l’extérieur? 

 


